
Rendez-vous incontournables 2026
RPE

Déclaration de données

Commission d’Action Sociale

Appel à déclaration 

Échéance
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Pendant la durée de la convention, le gestionnaire s’engage à :  

• Respecter les échéances : une échéance respectée permet un traitement plus rapide des droits ;

• Déclarer à la Caf tout changement de situation
  (statuts, règlement, fonctionnement de l’équipement, activité, budget, etc.) ;

• Effectuer une déclaration au plus juste des besoins réels, afin de :
  - limiter les risques d’indu ou de sous-évaluation de la prestation de service ;
  - justifier l’utilisation des fonds auprès des instances de tutelle et de contrôle ;
  - garantir une qualité de traitement des droits.

IMPORTANT 

    Versements 

Lancement du recensement des projets 2027 en octobre 2026

• Acomptes 2026 : dès validation des données prévisionnelles 2026 
(35 % du droit estimé), puis des données actualisées de septembre 2026 (35 %)

• Solde 2025 : à compter de mi-février 2026 

(à noter que le bilan d’activité 2025 sera notamment à transmettre via Sphinx à compter de l’ouverture de la campagne de saisie)

@Cafdelasomme

#LaCafAVosCôtés
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